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MANrAT DE S.u Sr POUR itl:,EVDENCEs DE CoTISArTIoNs.

Puiiovinc E nu

La corporation de la (paroisse, townsliip, etc., (suivant
/e cas,) savoir:

A tous les constables et ofliciers de la paix dans le
district de

(1' F )

Av3 UU SECe úT.\1ii1&TRIe OuI~ttt POVi IL P.A t' 13T I~
je oT;Ts,

i)onnité sous mou seilng et le
de la dite corporation, ce
de , dans Plannée de
Seigneur
le dhitrict susdit.

sceau
jour

N otrel
dans i

X. Y.

Maire de la dite
corporation.

AvIs nU JoUR ET in IE u n L. v-rNr ns uENs RT

rEF-:Ts s.usts rounn corisA'rioys.

Avis publie est par les présentes donné que
di, le jour de 1Courant

(oi prochain) heures de midi, à (ici dési-
'-ne: le lieu) les biens et elits d A. B (nom de la pier-
sonne) maintenant sous saisie, fuite de paieinet (les
cotisationis municipales (ou autres redeeanrces suivant /c
cas) seront vendus par encan public à (ici nomimez /e
lieu) di, le jour de

courant (ou prochain.)

(Lieu.) (Dale.)

D). 1B.

Secrétaire-trésorier
du conseil municipal de

RiunQUE, Dans les formules précédelnles, il fiUdra
reiplacer le mot maire par les mots suivants président
des coin n issa ires d'école pour la municipaiéil de.....
Les mots Secrólaire.trésorier du conseil municipal devront
étre remplaces par ce qui suit : Scrlaire-trésorier des
commissaires d'école pour la municipalité de ..... Ct les
mots conseil municipal doivent-étre remplacés par les
mots suivants : Les Commissaires d'Eole pour /a mumi-
cipalité le......

Typographiio d'.Eustas SENéCAL, 4, lUceOS. Yincent, Montráai.

.\rrn n quie .\. B. (nomc et doignatî ion tIdu/ut/d tur,)
a Me aspis par le wer:îîin.trésot ier dlu eonseiltumni.

E eil de (n0 >:c le h un iju/lt) tdIe \:'e r i ii î se's
11ias pour et û fu le du dit contseil nuieipal la
sune le étant le montant di par luii a
la dite mnliuiipalité, commueî il appert par l. rîî!• de per-

ptiontt dle hi dit munieipalhté pour lnnee its ; et
attendu que ie dit A. B. a néglig' et telfusé de paver au
dit seerote.rénorier, sous le délai voullu par la loi, la
dite monue de , lis prsentes
ont, l't onguee, pour vtit ordoinner (le saisir sans

delali les bie-ns et effis du dit A. 1.; et, si dans les-
peee do huit jouis apres telle .zise, lt sontne sis-mîe-
ilonie, avec ensernble lei épens railunables de la

dite saisie, n'est pas paye, alors le jour qui vous sera
indiqué par le dit seervaire-trôorier, vous vendrez les
dits biens et edits aini par vous d.tenus, et vou, pale-
rez les deniers provenant de la dite vente au secrétaire-
trésorier di dit conseil municipal, aflin qu'il les applique
tel qu'ordonné pur la loi, ct qu'il rende e surplus, s'il
Senil a, sur demande, au dit \. B., ou autre qu'il con'er-

uera, et si telle sai.ie ne peut avoir lieu faute d'elfets
sausssables, vous mue le eertifierez afin qu'il soit adopte

telles procdutres que dc droit.
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